Le 25 avril 2009







Au Gouvernement Wallon







Allée du Stade Communal 1







B – 5100 Namur

LETTRE RECOMMANDEE
AVEC AVIS DE RECEPTION

Objet : révision du plan de secteur
de Tournai-Leuze-Peruwelz

Nord Nature Environnement, fédération régionale française regroupant 53 associations de protection de la nature et de l’environnement du Nord et du Pas de Calais, attire votre attention sur les conséquences du projet de révision du plan de secteur de Tournai-Leuze-Peruwelz. Bien que le secteur de Tournai-Leuze-Peruwelz se trouve en Belgique, la révision de son plan  aurait en effet des incidences notables sur une partie du territoire français située dans le département du Nord. 

Nous remarquons que la délimitation de la zone rendue constructible par la modification du plan de secteur correspond à la zone prévue pour l’implantation du centre de loisirs Nature et Sports d’Antoing. Elle en permettrait donc la réalisation.

Ce gigantesque projet impliquerait l’aménagement d’infrastructures de sports de glisse peu compatibles avec le climat local et nécessitant donc la production de neige artificielle, il engendrerait celui d’infrastructures de desserte,  consommerait beaucoup d’énergie pour ses besoins thermiques et électriques,  génèrerait un important trafic routier qui émettrait des gaz à effet de serre, imposerait des nuisances aux riverains belges et français des axes empruntés et perturberait les espèces animales ne supportant pas le dérangement. 

Le fonctionnement de ce centre nécessiterait par ailleurs d’importants volumes d’eau qui seraient pompés dans les lacs du bois de Lanchon (lac du Prince qui jouxte la forêt de Flines) et du bois de Fouage. Ces pompages seraient suivis du rejet des eaux recyclées dans ces mêmes lacs. Or les eaux de ces lacs sont alimentées par la nappe phréatique et en équilibre avec elle. Ces pompages affecteraient donc sensiblement la qualité et le niveau de la nappe phréatique, donc les biotopes humides qui en dépendent, ainsi que les sources et puits utilisés pour l’alimentation humaine et les abreuvoirs du bétail. La forêt domaniale de Flines lez Mortagne, zone Natura 2000, est directement menacée par le projet.
Compte tenu de ses conséquences néfastes, notamment de ses impacts sur les milieux naturels, la flore et la faune, la réalisation du centre de loisirs Nature et Sports d’Antoing ne risque-t-elle pas de compromettre la reconduction du label du Parc Naturel Régional français Scarpe Escaut et de remettre en question la reconnaissance du Parc Naturel Transfrontalier du Hainaut ?
Pour ces raisons, nous vous faisons part de l’avis très défavorable  de notre fédération à la révision du plan de secteur de Tournai-leuze-Peruwelz. Espérant qu’il en sera tenu compte, nous vous prions d’agréer l’expression de notre respectueuse considération






la présidente






Jacqueline Istas
